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POUVOIRS ETENDUS ET VOLONTE D’AGIR 
 
Les pouvoirs étendus demandés et obtenus par le Gouvernement sont sagement délimités. Il 
n’y a pas matière à inquiétude. 
 
Avec la réforme électorale dont les grandes lignes sont désormais connues, c’est en général 
de meilleure administration qu’il s’agira ; et de l’application de principes nouvellement 
acceptés ; telle la définition pratique des droits politiques de la femme. 
 
Que, par exemple, la presse reçoive un nouveau statut plus conforme aux idées du siècle et 
que les pouvoirs de la Cour des comptes soient élargis par décret, personne ne s’en plaindra. 
Ainsi du reste. 
 
Le Gouvernement a mesuré ses forces. A part cela, la déclaration ministérielle annonce de 
nombreuses dispositions à discuter par l'Assemblée selon la procédure ordinaire. Il y a dans 
tout cela un équilibre et une prudence dont nous augurons du bien. Et les membres du Gou-
vernement méritent suffisamment l'estime et le respect pour qu'on ne leur marchande pas la 
confiance. La probité, la conscience, le sentiment du devoir, la compétence ou la volonté de 
recherche et d'étude, ils les ont surabondamment. Ce Gouvernement paisible et décidé est 
un bon gouvernement. Il le sera davantage sous réserve qu’un certain complexe ne 
l'alourdisse pas et que le fonctionnaire ne triomphe pas du citoyen. C'est donc du 
caractère qu'il faut, avant tout et de l'énergie ; nous espérons qu'ils ne manqueront 
pas. 
 
Une grosse besogne est en vue dont l’avantage est qu'elle se fera par le raccourci. Si la 
législation qu'on va élaborer est imparfaite sur un point ou un autre, on l’amendera. Le 
Gouvernement n’a pas sollicité des pouvoirs étendus pour les matières les plus 
controversées ; il a bien fait. Les débats publics ont leur prix et il est naturel que la Chambre 
prenne ses responsabilités.  

 
De nos relations avec l’extérieur, ce qui a été dit ne s'étend qu'à une zone étroite. Nous ne 
nous en alarmerons pas. Il n'est pas possible en effet que les relations internationales ne 
soient pas attentivement considérées et mises à leur rang dans l’état actuel du monde. Les liens 
du Liban avec l'univers vont si loin qu'aucun gouvernement libanais ne peut les sous-
estimer. La volonté d'être court a restreint sans doute quelque peu les dimensions de la 
déclaration ministérielle. Cela n'exclura certainement pas la vigilance en ce qui concerne 
les grands intérêts méditerranéens, à partir du Proche-Orient, et les perspectives 
internationales qu'ouvrent les considérations d'organisation et de défense collectives. La 
défense collective des pays de la Ligue arabe conduira sans doute à une défense plus 
large. Le problème parait indivisible dans son essence. On le sait maintenant au Caire et à 
Damas. Le Gouvernement a fait un excellent départ. Souhaitons de pouvoir le 
complimenter à l’arrivée d’avoir rempli, dans la limite de ses forces, une mission très 
honorable à quoi les vœux de la nation entière le convient.  

 
  

 


